
 
ASSOCIATION REGIONALE LA GRUYERE 

 
 

 ASSEMBLEE DES DELEGUES 
 
 

 

Procès-verbal no 71 
de l’Assemblée des délégués consultée le 4 juin 2020 par voie circulaire 

 
 
 
En raison de la pandémie de Covid-19, le Comité de direction a décidé, lors de sa séance du 7 mai 2020, 
de tenir une Assemblée des délégués par voie circulaire.  
 
Le 14 mai 2020, il a : 

- convoqué les délégués pour une Assemblée par voie circulaire 

- adressé aux Conseils communaux et aux membres du Comité de direction, l’ordre du jour ci-dessous 
ainsi que les annexes 

- informé la presse de la tenue d’une Assemblée par voie circulaire 

- fait paraître dans la Feuille officielle du 22 mai 2020, la publication de cette Assemblée des délégués 
par voie circulaire 

- imparti aux délégués et Conseils communaux gruériens, un délai au 4 juin 2020 pour retourner, par 
écrit et par courrier postal, le bulletin de vote remis aux communes, dont un exemplaire neutre est joint 
au présent procès-verbal  

 

 
Ordre du jour 
 
1. Dérogation aux statuts – Renoncement à la tenue d’une Assemblée présentielle   

 1.1 Approbation  

2. Approbation du procès-verbal no 70 de l'Assemblée du 21 novembre 2019  

3. Rapport d'activités et comptes 2019  

 3.1 Approbation du rapport d'activités 2019 

 3.2 Approbation des comptes 2019  

 3.3 Approbation du rapport de l'organe de révision  

4. Election 
 4.1 au sein du Comité de direction 

5. Divers 
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Le 16 juin 2020, la Commission de réflexion s’est réunie et a pris connaissance des résultats de la votation 
par voie de circulaire et les a validés selon le tableau ci-dessous. 

 
Le présent procès-verbal sera approuvé par l’Assemblée des délégués d’automne 2020. 
 
 

Association Régionale la Gruyère 
 

Le Président :  La Secrétaire régionale : 

Patrice Borcard, Préfet  Nadine Gobet 
 

 
 
 
 

Bulle, le 20 juin 2020 
 
 
Distribution : - Mmes et MM. les délégués 

 - Conseils communaux 
 - Comité de direction 

 
 
 
Annexe : - bulletin de vote neutre 


